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Reglement pour 
la Bourse Oscar Jeger 

creee par Monsieur Rene VITERBO aupres de ETH Zürich 

ENTRE: 

Monsieur Rene VITERBO, ne le 15 septembre 1929 a Nice (France), demeurant via 
Vicari, n° 10, Lugano (CH), 

ET: 

L'Ecole Polytechnique Federale de Zürich (ci-apres "ETH Zürich"), etablissement 
federal Suisse, representee par son Recteur, 

EXPOSENT PREALABLEMENT OUE: 

Monsieur Rene VITERBO a effectue ses etudes au sein de l'ETH Zürich et a beneficie, 
lors de son doctorat, accompli sous la direction du Professeur Oscar JEGER, d'une 
bourse d'etudes au finde mener celui-ci a bien. 

Aussi, Monsieur Rene VITERBO, souhaite tant en reconnaissance a l'egard de l'ETH 
Zürich qu'en souvenir de l'enseignement dispense par le Professeur Oscar JEGER, 
creer un fonds special au sein de l'ETH Zürich, denomme "ßourse Oscar JEGER" et 
destine a l'attribution de bourses, au profit d'etudiants ou de doctorants remplissant 
les conditions ci-apres decrites sous l'article ,. 

EN CONSEOUENCE DE OUOI, .IL A ETE CONVENU OUE: 

ARTICLE 1 : OBJET 

II est cree, sous la denomination "Fonds de Bourse Oskar JEGER", un fonds (ci-apres le 
"Fonds"), resultant d'une donation consentie par Monsieur Rene VITERBO, destine a 
l'attribution de bourses (ci-apres la "ßourse") aux etudiants inscrits (ci-apres 
"Etudiant") soit: 
a) dans les domaines de la Chimie Organique ou de la Chimie Biologique, 
b) en doctorat dans le domaines de la Chimie Organique ou de la Chimie Biologique, 
c) et exceptionnellement dans les matieres connexes au sein de l'ETH Zürich, dans 
l'hypothese d'une absence de candidat dans les matieres precedentes, 

et dont les notes obtenües au cours de l'annee demontrent un interet exceptionnel 
pour ces matieres. 



ARTICLE 2: CAPITAL 

Le capital du Fonds, apporte par Monsieur Rene VITERBO, est fixe a la somme de 
Francs Suisses 500.000.- (FS cinq cents mille). 

Le Fonds pourra etre complete par des apports ulterieurs realises par Monsieur Rene 
VITERBO, l'un de ses descendants, ou toute autre personne qui souhaite accroitre le 
capital du Fonds. 

II est expressement convenu qu'a aucun moment le capital du Fonds ne pourra etre 
entame, le montant de la Boürse attribue dans les conditions visees au present acte 
ne pourra s'imputer que sur les fruits, produits et dividendes du capital du Fonds. 

ARTICLE 3: ATTRIBUTION 

1/ La Bourse sera attribuee selon une periodicite qui sera fonction du montant 
des fruits, produits et dividendes provenant du capital et qui sera determinee 
pa r le Recteu r de l'ETH Zürich. 

Le Recteur de l'ETH Zürich designera, parmi !es propositions faites par une 
commission (ci-apres la "Commission") designee dans les conditions ci-apres, 
l'Etudiant remplissant !es conditions visees a l'Article 1 ci-dessus, qui se verra 
attribuer la Bourse. Celle-ci pourra etre renouvelee dans le cas de merite'S 
exceptionnels. 

2/ La Commission prevue a l'article precedent est composee de membres 
designes par le Recteur, issues du corps professoral de l'ETH Zürich, et/ou du 
monde scientifique, auxquelles s'ajoutera un descendant de Monsieur Rene 
VITERBO (ci-apres le "Representant de la Familie VITERBO"), designe par 
Monsieur le Professeur Claude VITERBO ou son successeur/ou a defaut par ses 
heritiers et agree par la Commission. 

II est expressement convenu que la Commission initiale sera composee de 
Messieurs les Professeurs Duilio ARIGONI et Claude VITERBO. 

ARTICLE 4: GESTION DU FONDS 

1/ Gestion du Fonds 

L'ETH Zürich, par l'intermediaire de son Recteur, assume l'entiere responsabilite de la 
gestion financiere du Fonds. Cette gestion doit etre realisee au vu de criteres de saine 
gestion, afin de ne jamais entamer le capital. 

Le versement de la Bourse sera realise par les services de l'ETH Zürich, selon des 
modalites determinees en accord avec la Commission et de preference au moyen de 
versements periodiques. 



II est, en outre, expressement convenu que le Recteur de l'ETH Zürich, seu l, ou en 
concertation avec la Commission, pourra suspendre le versement de la Bourse, ou 
eventuellement revoquer le ben_efice de celle-ci pour de justes motifs . 

. 2/ · Gestion administrative du Fonds 

Le Recteur de l'ETH Zürich, en concertation avec la Commission, assumera l'ent iere 
gestion administrative du Fonds, et en particulier se chargera de promouvoir le Fonds 
et d 'assurer toute la publicite necessaire, par tous moyens utiles, afin de porter celui
ci a la connaissance des etudiants. 

ARTICLE s : DIVERS 

Toutes les fois que la Commission devra etre consultee, cette consultation po_urra 
s'effectuer par courr.ier ou tout autre procede. 

Fait a Zürich et a Paris 

Pour l'ETH Zürich, 
Le Recteur, 
Monsieur Konrad OSTERWALDER. 

Monsieur Rene VITERBO. 




